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AVENANT N° 1
REGLEMENTATION CHAMPIONNAT DE FRANCE COURSE SUR PISTE 

2022

ARTICLE 2.3 – RESULTATS ET METHODE DE CLASSIFICATION

Afin de constituer le podium de la journée, le classement général de l’épreuve est calculé en additionnant le total des points 
réalisés par chaque équipage.
A l’appui du classement général de l’épreuve, chaque pilote se voit ainsi attribuer des points championnat suivant le barème 
prévu à l’article 1.9.
En cas d’égalité au classement général de l’épreuve, ces dernières sont traitées conformément à la section 1.9.3 de ce présent 
règlement.
A l’issue de la dernière épreuve comptant pour ce championnat, une manche de départage doit être organisée en cas d’égalité 
pour les 3 premières places du classement général annuel.

[…]

ARTICLE 3.3 – RESULTATS ET METHODE DE CLASSIFICATION
Afin de constituer le podium de la journée, le classement général de l’épreuve est calculé en additionnant le total des points 
réalisés par chaque équipage.
A l’appui du classement général de l’épreuve, chaque pilote se voit ainsi attribuer des points championnat suivant le barème 
prévu à l’article 1.9.
En cas d’égalité au classement général de l’épreuve, ces dernières sont traitées conformément à la section 1.9.3 de ce présent 
règlement.
A l’issue de la dernière épreuve comptant pour ce championnat, une manche de départage doit être organisée en cas d’égalité 
pour les 3 premières places du classement général annuel.

[…]

ARTICLE 5.3 – RESULTATS ET METHODE DE CLASSIFICATION
Afin de constituer le podium de la journée, le classement général de l’épreuve est calculé en additionnant le total des points 
réalisés par chaque équipage.
A l’appui du classement général de l’épreuve, chaque pilote se voit ainsi attribuer des points championnat suivant le barème 
prévu à l’article 1.9.
En cas d’égalité au classement général de l’épreuve, ces dernières sont traitées conformément à la section 1.9.3 de ce présent 
règlement.
A l’issue de la dernière épreuve comptant pour ce championnat, une manche de départage doit être organisée en cas d’égalité 
pour les 3 premières places du classement général annuel.

[…]
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ARTICLE 7.3 – RESULTATS ET METHODE DE CLASSIFICATION
Afin de constituer le podium de la journée, le classement général de l’épreuve est calculé en additionnant le total des points 
réalisés par chaque équipage.
A l’appui du classement général de l’épreuve, chaque pilote se voit ainsi attribuer des points championnat suivant le barème 
prévu à l’article 1.9.
En cas d’égalité au classement général de l’épreuve, ces dernières sont traitées conformément à la section 1.9.3 de ce présent 
règlement.
A l’issue de la dernière épreuve comptant pour ce championnat, une manche de départage doit être organisée en cas d’égalité 
pour les 3 premières places du classement général annuel.

[…]

ARTICLE 8.3 – RESULTATS ET METHODE DE CLASSIFICATION
Afin de constituer le podium de la journée, le classement général de l’épreuve est calculé en additionnant le total des points 
réalisés par chaque équipage.
A l’appui du classement général de l’épreuve, chaque pilote se voit ainsi attribuer des points championnat suivant le barème 
prévu à l’article 1.9.
En cas d’égalité au classement général de l’épreuve, ces dernières sont traitées conformément à la section 1.9.3 de ce présent 
règlement.
A l’issue de la dernière épreuve comptant pour ce championnat, une manche de départage doit être organisée en cas d’égalité 
pour les 3 premières places du classement général annuel.

[…]

ARTICLE 9.3 – RESULTATS ET METHODE DE CLASSIFICATION
Afin de constituer le podium de la journée, le classement général de l’épreuve est calculé en additionnant le total des points 
réalisés par chaque équipage.
A l’appui du classement général de l’épreuve, chaque pilote se voit ainsi attribuer des points championnat suivant le barème 
prévu à l’article 1.9.
En cas d’égalité au classement général de l’épreuve, ces dernières sont traitées conformément à la section 1.9.3 de ce présent 
règlement.
A l’issue de la dernière épreuve comptant pour ce championnat, une manche de départage doit être organisée en cas d’égalité 
pour les 3 premières places du classement général annuel.

[…]
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ARTICLE 11.3 – RESULTATS
ARTICLE 11.3.1- METHODE DE CLASSIFICATION
Afin de constituer le podium de la journée, le classement général de l’épreuve est calculé en additionnant le total des points 
réalisés par chaque équipage.
A l’appui du classement général de l’épreuve, chaque pilote se voit ainsi attribuer des points championnat suivant le barème 
prévu à l’article 1.9.
En cas d’égalité au classement général de l’épreuve, ces dernières sont traitées conformément à la section 1.9.3 de ce présent 
règlement.
A l’issue de la dernière épreuve comptant pour ce championnat, une manche de départage doit être organisée en cas d’égalité 
pour les 3 premières places du classement général annuel.

Fait à Paris, le  7 mars 2022


